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DECISION D'APPEL A CANDIDATURES NO2- [) 2 1 9 dU . .*" '17 MAI 2021

Le Directeur Général de l'OfÂce National de l'Electicité et de l'Eau potable

Vu le dahit no 1-11-160 du 1". kaada 1432 (29 septembre 2011) porrant
promulgation de la loi no 40-09 relatir.e à l'Office National de l'Electricité et de
l'Eau Potable (ONtrtr) ;

Vu la citculaire du Chef de Gour-etnement n"7/2013 du29/04/2013 rellitj1-e à la
nomination aux postes de tesponsabilité dans ies Entreprises et trtablissements
publics;

vu la procédure de nomination aux postes de responsabilité de l'oNEE ;

Vu Ic statut régissant le personnel de I'ONEE-Rranche E,au ;

Vu l'otganisation de l'Office ;

Vu la nécessité de sen ice.

DECIDE

Atticle 1: De lancer un appel à candidatures ouvert aux candidats internes pour occuper les
postes de responsabilités énumérés dans le tableau joint à la présente Décision.

Article 2 :

- Les conditions de candidatures exigées pour ces postes sont décrites dans les fiches de profil
jointes à la présente décision.

- Les candidats(es) ne doivent pas occuper actuellement des postes de responsabilité
de même rang que ceux cités dans l'article 1de la présente décision.

Article 3 : Les candidats(es) disposant des profils requis et souhaitant postuler à ces postes, sont
invités(es) à adresser leuts dossiers de candidatures sous format électronique (fichier de type
pd!, à l'adresse électronique « candidaturesbo@onee.ff ,u, , 
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Article 4 : Le dossier de candidatufe est constitué des pièces suir''antes :

c La letle de candidatute manuscrite rer.êtue de l'avis ârgumenté du supérieur

hiétarchique ;

o Le dossier de candidatute établi et signé selon le modèle joint à la ptésente décision ;

Article S : Ladate limite de ttansmission des dossiets de candidature est 1 5 JUN ?[?i 
)

date de rigueut ;

Article 6 : Laprésente décision est affichée clans les locaux de 1'ONE,h,-Branche Eau et publiée

sut le site internet et intraflet cle l'ONEII-Branche Eau ainsi que sur le site de l'emploi public :
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DECTSTOND'APPELACANDTDATURESNo 2- Û 2 1g du 2 TMAl ?022

Ditection Régionale
du Sud (DR1)

Agence N'Iixtc'l-ata Division Tata

Direction Régionale
de Tensift (DR2)

,\gence Nlixte Essaouira Division Essaouira

Àgence N{ixte Youssoufia l)ir.ision Yousso-ufia

Ditcction Régionale
du Centre (DR3)

,\gence de Sen-ice I{hénifta Division I(hénifra

Agence de Mixte Bertechid Division Berrechid

Direction Régionale
de L'Ouest (DR4) -\gcnce dc Scn ice I{hemisset Diüsion I(hemisset

Direction Régionale
de L'Oriental (DR6)

Âgence NIixte l)riouch Dir..ision Driouch

l)irection Régionale
du Notd (DR9)

,\gencc Nlixtc r\1 Hoceima Diüsion Àl Floccima

-\gencc Nlirtc Fahs ,\njta-
'Ietouan-F nideq - NI'diq

Division Tanger

Direction Régionale
Guelmim-Oued Noun

(DRG)
,\gencc t\Iixtc'fan'fan Division TanTan
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Direction réEionale Postes à oourvoir Rang Sièse


